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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 14 MARS 2025

L'an 2025,
Le 14 mars,
A 10h00,

Les associés de la Société 229 L, société civile immobilière au capital de 260 000 euros, divisé en 26 
000 parts de 10 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, en 
visioconférence, sur convocation de la gérance.

Sont présents :

- Madame Rika GUENOUN, épouse DRAY, titulaire de 1 part sociale en pleine propriété

- Monsieur Thierry DRAY, titulaire de 1 part sociale en pleine propriété

- Société MEIR, représentée par son Gérant, Monsieur Thierry DRAY, titulaire de 12998 parts sociales 
en pleine propriété

- Société TOM INVEST, représentée par son Gérant, Monsieur Tomer ARDITTI, titulaire de 13000 
parts sociales en pleine propriété

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant 
le capital de la Société.

Dès lors, l'Assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise.

Le présent procès-verbal est signé au moyen d’une signature électronique qui respecte les exigences 
relatives à une signature électronique avancée prévues par le règlement "eIDAS" n° 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Tomer ARDITTI, gérant et représentant TOM INVEST.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

- Lecture du rapport de la gérance,
- Modification de l’alinéa 2 de l’article 11 des statuts,
- Modification de l’article 22 des statuts,

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée :

- Le rapport de la gérance,
- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.



Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le 
délai fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance.

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes :

PREMIERE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de modifier 
l’alinéa 2 de l’article 11 des statuts de la Société, dont la rédaction sera désormais la suivante :

« 2°/ Droits sur les bénéfices, les réserves et le boni de liquidation

Chaque part sociale donne droit, outre au remboursement du capital qu’elle représente, a une 
part dans les bénéfices annuels, les primes, les réserves et le boni de liquidation.

Les bénéfices distribués peuvent être autre que proportionnels au nombre de parts 
appartenant à chacun des associés et déterminés par les associés en assemblée générale. 
Toutefois, en aucun cas, la répartition qui sera effectuée ne peut priver un associé de toute 
part dans le bénéfice ou encore de réduire cette part à une portion insignifiante
Les pertes ou le mali de liquidation, s’il en existe, sont supportés dans les mêmes 
conditions. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de modifier 
l’article 22 des statuts de la Société, dont la rédaction sera désormais la suivante :

« Article 22 - COMPTABILITE - COMPTES ANNUELS - BENEFICES - AFFECTATION ET 
REPARTITION

Si les dispositions légales n’exigent pas de la société qu’elle tienne une comptabilité, il sera 
tenu un état simplifié des recettes et des dépenses résultant de l’activité de la Société.
 
La différence relevée entre les recettes et les dépenses constitue l'excédent ou le déficit de la 
période de référence.
 
Au moins une fois par an, le gérant rend compte de sa gestion aux associés et leur présente 
un rapport sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication des 
bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues.
 
Ce rapport, le texte des résolutions proposées et tous autres documents nécessaires à 
l'information des associés sont adressés à chacun d'eux par lettre simple quinze jours au 
moins avant la réunion de l'Assemblée. Ces mêmes documents sont pendant ce délai, tenus à 
la disposition des associés au siège social où ils peuvent en prendre connaissance ou copie.

Par décision collective, les associés, après approbation des comptes de l’exercice écoulé et 
constatation de l’existence d’un bénéfice distribuable, procèdent à toutes distributions, reports 
à nouveau, inscription à tous comptes de réserves dont ils fixent l’affectation et l’emploi.



La part attribuée aux associés sur ce bénéfice peut être autre que proportionnelle au nombre 
de parts appartenant à chacun d’eux et déterminée par les associés en assemblée générale. 
Toutefois, en aucun cas, la répartition qui sera effectuée ne peut priver un associé de toute 
part dans le bénéfice ou encore de réduire cette part à une portion insignifiante.
En cas de distribution non proportionnelle, Chacun des associés est responsable 
personnellement de cette décision et des conséquences qui en découlent, et devra pouvoir 
justifier des raisons justifiant cette non proportionnalité.
Chaque part sociale supporte les pertes sociales dans les mêmes conditions.
Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les 
associés décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs 
postes de réserves dont ils règlent l'affectation et l'emploi.
La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, 
les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.
La décision collective des associés fixe les modalités de paiement des dividendes. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le 
gérant et les associés.

M Tomer ARDITTI
Gérant
Et pour la société TOM INVEST

Mme Rika DRAY
Associée

M Thierry DRAY
Associé
Et pour la société MEIR
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